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Article unique .

Est autorisée l'approbation de la Convention des
Nations unies relative à un Code de conduite des confé
rences maritimes (ensemble une Annexe ), conclue à
Genève, le 6 avril 1974 , et dont le texte est annexé à
la présente loi ( 1 ).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 avril
1985.

Le Président,

Signé : Louis MERMAZ .

( 1 ) Nou : Voir le document annexé au projet de loi n* 2582.


